
 

 

Département des      MAIRIE DE VILLARD SAINT PANCRACE  

HAUTES-ALPES        ___  

Arrondissement        EXTRAIT DU REGISTRE 

de BRIANCON    DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

     ______   

  Séance Ordinaire du 26 juin 2020 

Date de la  

Convocation : L’an deux mille vingt, le vingt-six juin à dix-huit heures, 

19 juin 2020 le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire à 

Date d'Affichage : la Mairie sous la présidence de M. FINE Sébastien, Maire. 

30 juin 2020  

Objet : Délibération n° 2020-066 

Mandat donné au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes pour le 

lancement d’une consultation pour la passation d’une convention de participation dans le domaine 

de la protection sociale complémentaire santé 

 

Conseillers en exercice : 15 - Présents : 15 – Nombre de pouvoirs : 0 

 

Etaient présents : MM. ARNAUD Cyril, ARNAUD Patricia, AUGIER Laëtitia, CORDIER Georges, 

COULOM Nicolas, FAURE-BRAC Christian, FINE Sébastien, GRANET Céline, GUIGUES Véronique, 

LAURENT Sylvain, MASSON Jean-Pierre, MOYA Nadine, PONS Nicolas, ROMAN Leslie, ROUX 

Catherine. 

Mme ROUX Catherine a été élue secrétaire de séance. 

 

 

Le Conseil municipal 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  

 

Vu le Code des assurances, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale - et notamment son article 25 alinéa 6 ;  

 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

 

Vu la délibération n° 47-2019 du Centre de gestion des Hautes-Alpes autorisant le lancement de la 

procédure de passation de la convention de participation santé ; 

 

Vu l’avis favorable du Comité technique du 06 février 2020 ; 

 

Considérant l’exposé de Monsieur le Maire ;  

  

Le décret n°2011-1474, du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, ainsi 

que les arrêtés qui y sont attachés, permettent aux employeurs publics territoriaux de participer à 

l’acquisition par les agents de garanties d’assurance complémentaire notamment santé.  

 

Cette participation reste facultative pour les collectivités.  

 



 

 

L’article 25 de la loi du 26 Janvier 1984 prévoit que les centres de gestion peuvent souscrire, pour le 

compte des collectivités et établissements de leur ressort et qui le demandent, une convention de 

participation, dans les domaines de la santé et de la prévoyance, dans le cadre de l’aide à la protection 

sociale complémentaire des agents,  

 

Le centre de gestion des Hautes-Alpes, a lancé en 2019 une convention de participation dans le domaine 

de la protection sociale complémentaire prévoyance qui est entrée en vigueur au 1er janvier 2020. 

 

Du fait de la réelle réussite de cette première procédure, le conseil d’administration du CDG 05 a décidé, 

par délibération n°47-2019 du 29 novembre 2019, de lancer une nouvelle mise en concurrence 

concernant le risque santé avec une date d’entrée en vigueur prévisionnelle au 1er janvier 2021. 

 

Cette procédure permettra à l’ensemble des agents territoriaux des collectivités adhérentes d’accéder à 

une meilleure couverture sociale en raison notamment de l’attractivité des prix obtenus par la 

mutualisation et de la participation financière obligatoire des employeurs publics.  

 

Le Maire précise qu’il convient de donner mandat préalable au CDG 05 pour mener à bien la mise en 

concurrence pour les risques santé, étant entendu que l’adhésion au service reste libre à l’issue de la 

consultation. 

 

Sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

 

Le Conseil Municipal 

 

DECIDE de se joindre à la procédure de mise en concurrence pour la passation de la convention de 

participation relative au risque santé que le Centre de gestion des Hautes-Alpes va engager conformément 

à l’article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 

  

ET 

  

PREND ACTE que les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement afin qu’il puisse prendre ou 

non la décision de signer la convention de participation relative au risque santé souscrite par le CDG 05 à 

compter du 1er janvier 2021. Une nouvelle délibération sera alors nécessaire ainsi que la ratification d’une 

convention d’adhésion.  

 

 

 

 Ainsi fait et délibéré les jour mois et an susdits. 

 

Pour copie conforme 

 

Le Maire, 

 

Sébastien FINE 


